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1. OUVERTURE DE LA RÉUNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU
JOUR

Le présidentsouhaitela bienvenueaux membreset ouvre la 91e réuniondu
CCEBJ.

L’ordre du jour suivantest adopté

1. Ouverture de la réunion et adoption de l’ordre du jour
2. Adoption du compte rendu de la 90C réunion
3. Affaires découlant de la dernière réunion
4. Consultation sur la réorganisation administrative du MEF

4.1 Mise en veilleusedu CCEBJ
5. Proposition budgétaire 1996-1997
6. Projet d’entente administrative MEF-CCEBJ
7. Dossierforesterie
8. Audiencesgénériquesdu BAPE sur la gestiondesmatièresrésiduellesau

Québec
9. Évaluation du secrétaire
10. Procédure de consultation pour les projets en milieu nordique
11. L’exploitation minière sur le territoire
12. Rapport sur les activités du COMEV, COMEX et du COFEX-Sud
13. Dépôt de documentsdivers
14. Varia
15. Dateet lieu de la prochaine réunion

2. ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA 90C RÉUNION

Le compterendude la 90~ réunionest adoptétel que proposé.

3. AFFAIRES DÉCOULANT DE LA DERNIÈRE RÉUNION

Le suivi dela 90e réunionsefait àpartir de la notede servicedu 13 décembre
1996.

Lettre du CCEBJ à 1’administrateursur la disponibilité desmembresdésignés
par le Ouébec

Un membrenommé par le Québecveutconnaîtreles raisonsqui ont motivé
le CCEBJà écrireà 1’administrateurpoursouleverle manquede disponibilité
desmembresdésignéspar le Québec.Un membrenommépar l’ARC invoque
quele fonctionnementdu CCEBJet dessous-comitésestaffectépar lemanque
de disponibilité desmembresdu Québec.Il estarrivésouventquedesréunions
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ont dû seterminerprématurémentà causedu départhâtif desreprésentantsdu
Québec.Celaaffectele quorumet nepermetpasla poursuitedesdébats.De
plus, lorsque la personneressourceprincipale est absente,il faut reporterla
réunion,ce qui retardela décisiondu Comité consultatif.

Un membrenommépar le Québeccroit poursapart quela lettre du CCEBJ
àl’administrateur,n’estadresséeà labonnepersonneet qu’elle ne soulèvepas
le vrai problème.La disponibilitédesmembresne doit passignifieruniquement
leur participationaux réunionsmaisdoit tenircomptedu travail fait endehors
desréunionscommeparexemplel’avis légal qu’il arédigésur l’assujettisse-
mentdesinfrastructuresforestières.Lesprocurationssignéesparles membres
permettentaux membresprésentsde prendreposition pour ceux qui sont
absents.S’il y a quorum,la réunionpeutsetenir, mêmesi desmembressont
absents. Si la discussionrequiertl’expertised’un membreet que ce membre
est absent, il faut tout simplement reporter la discussion. Cela se fait
régulièrement.Il aurait fallu entendrel’argumentationdesmembresvisésavant
de les blâmer. Les membresdésignéspar le Québecjouissentde la liberté
individuelle d’opinion.

Un membrenommépar le Québeca ététrèschoquépar la lettre. Selon lui, le
fait que les représentantsdu Québecsoient rémunérésou non n’est pasen
cause. De plus, il est arrivé fréquemmentque certainsreprésentantscris ne
participentpas aux réunionssansque le CCEBJ écrive à l’ARC pour s’en
plaindre. Ce même membre croit que le CCEBJ n’aurait pas dû écrire à
l’administrateurprovincial à ce sujet.

Un membrenommépar le Québecconfirme que le CCEBJ n’a pasréagi de
la même façon face à l’absence répétée de certains représentantscris.
Cependant,bienqu’il ait étéd’accordavecla décisiondu CCEBJ,comptetenu
desélémentsapportéslors de la dernièreréunion,il constateque, suite aux
discussionsqui ont cours,saperceptiona changé,qu’il comprendmieux et
accepteles objectionssoulevéespar les autresreprésentantsdu Québec.

Avis de Me Daigneaultsur l’assujettissementdes infrastructuresforestières

Suiteàla divergencesoulevéeparlapartiecriesurle fractionnementdesroutes
mentionnédansl’avis juridique, il y aeuunediscussionetles membressesont
entenduspourclarifier la situation.

Bilan et engagementsdu MRN sur la biodiversitédu milieu forestier Le
CCEBJ a déjàécrit au sous-ministreadjoint du MRN, M. JacquesRobitaille
pour souligner les délais trop courts consentisau Comité consultatif pour
commenterle document. Certainsmembresont trouvé le document très
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intéressantalorsqued’autresont remarquédavantagesasaveur« politique ».
Unefois que le documentserapublié officiellement, le CCEBJpourraporter
un jugementsur le document.

4. CONSULTATION SUR LA REORGANISATION ADMINISTRATIVE DU
MEF (VISION STRATÉGIQUE)

M. JeanPronovostconsultele CCEBJ surla nouvellestructureadministrative
du MEF. Commeil y adesliensà faire,àtout lemoinsentreles sections2.7,
2.8 et 2.9 du documentsoumiset le territoire conventionné,le CCEBJ devra
commenterle texte.

Lesmembresdénotentun changementde capimportantdansl’instaurationde
la normeISO 14 000. Ainsi, dorénavant,lespromoteursserontresponsables
de faire le monitoringdesprojets. Cetteresponsabilitéétaitcelledu gouverne-
ment qui, faute d’argent, se déchargede sa responsabilitéau profit des
promoteurs.Cevirage est dangereux,car les entreprisesn’ont pasdémontré
qu’ellespouvaientassumeradéquatementces tâches.

Si le documentdu MEF abordeles questionsdu développementdurableet de
la biodiversité,il doit le faire en fonction descommunautésqui vivent sur le
territoire. Il enestde mêmepourla questiondesparcssur le territoireet celle
de la fauneoù l’on constatequela miseenvaleursembleplusimportanteque
la protectionet la conservation.

Il est proposéque le Comité consultatifprennedu tempspour examinerle
document. Le secrétairefera un résuméde trois ou quatrepagesqui sera
soumisaux membres.Uneconférencetéléphoniqueseraorganiséepourdiscuter
du document et pour décider des commentairesque le CCEBJ portera à
l’attention du sous-ministre.

Un membresouligneque résumerun documentpeutêtredangereuxet qu’il
estde loin préférablequeles membresconsultentles versionsintégralesafin
de pouvoirapprécierl’ensemblede l’argumentationvéhiculéepar lesauteurs.
Lesmembresdemeurentresponsablesde cequ’ils comprennentetde l’analyse
qu’ils font desdiversesproblématiques.Il ne faudrait pasque les membres
accusentlesecrétairede nepasavoirdonnétoutel’information dansun résumé
soumisaux membres.
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4.1 Mise en veilleuse du CCEBJ

Le secrétaireexplique aux membresque cette proposition n’est pas un
engagementdu MEF maisqu’il s’agitplutôt d’unedesnombreusespropositions
qui ont étéfaitespouridentifier desciblespouvantdiminuerles dépensesdu
Ministère.

Un membrenommé par le Québecrappellequ’en 1985, le RapportGobeil
proposaitdéjàd’éliminer toutesles entitésde consultation.Il estpernicieux,
de la part du MEF, de faireune telle propositionet le CCEBJdoit réagir.

Il est convenuque le CCEBJ enverraune lettreà M. JeanPronovostpourlui
faire part que nous avonsété informés de cette proposition, qu’il ne peut
prendreunetelledécisionetlui rappelersesobligationsàl’égardde la CBJNQ.

5. PROPOSITION BUDGÉTAIRE 1996-1997

Lesmembresont reçula propositionbudgétairerédigéepar lesous-comité.Un
membrenommépar l’ARC présentebrièvementla propositionbudgétaire.

Un membrenommépar leCanadasuggèrede modifier la justificationdu point
relatif au « frais de déplacement», car les frais dedéplacementdesmembres
sont défrayéspar les partiesqui les nomment.

Globalement,certainsmembrestrouventque les sommesdemandéesne sont
pas réalisteset que le CCEBJ risquede perdresa crédibilité en faisantune
propositionbudgétaireaussiélevée.M. Gilles Frisqueannoncesadissidence
faceaux demandesbudgétairesqu’il trouve complètementirréalistes.

Deux membresnommés par le Québec questionnentpour leur part la
justificationdesactivités « numérisationdescartes» et « analysedesPGAF
et PQAF ». Le Comitéconsultatifa-t-il besoinde cesinformations?Si tel est
le cas,il faudraitque cetteinformationnoussoit transmisepar le MRN et que
l’on diminued’autantle budgetdu CCEBJ.Il ne semblepasévidentquele rôle
du CCEBJ soit de gérer des donnéestechniques.C’est plutôt le rôle du
COMEX.

Un membrenommépar le Québeccroit que si l’on n’estpasassuréd’obtenir
le budgetdemandé,il estpréférabledemodifiernotredemandepourla rendre
acceptablepar le gouvernement.Lapropositionbudgétaireexigedavantagede
justifications pour que l’on puisseen comprendrela portée. Il se dit très
sensibleau dossierforesterieet il ne croit pasque le CCEBJ l’abordede la
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bonnefaçon.Le CCEBJ doit souleverl’illégalité dela modalitéd’analysedes
PGAFet desPQAF si l’on n’estpasd’accordavecle processusmis en place.
Le travail du CCEBJn’est plus le mêmequ’il y aplusieursannéesalorsqu’il
devait commenterles « plansde gestionsdesforêts » qui n’existent plus. Si
le CCEBJ a besoindesbasesde donnéespourfaire sontravail alorsil faut les
demanderau MRN.

Un membrenommé par le Québeccroit qu’il est important d’avoir des
réactionssur lesprocessusde miseen placeet deprovoquerlesévénements.
Lapropositionbudgétairepeutêtreprésentéecommeun plan d’action. Si le
financementn’est pasdisponible,le MRN seranotrealternative. Un membre
nommé par l’ARC suggèreque l’on offre de fournir toutes les justifications
nécessairesà la bonnecompréhensiondu plan d’action.

Une propositionest faite à l’effet de soumettrela propositionbudgétaireau
ministredu MEF telle quelle,de mentionnerquele CCEBJestdisponiblepour
fournir les explicationsetjustificationsqui seraientdemandées.L’appellation

propositionde pland’action et coûtsreliés» serautilisée.

Proposépar: Mme SusanneHilton, ARC
Appuyépar: M. JacquesLefebvre,Québec

Le vote estdemandé.

Lesmembressuivantsont voté en faveurde la proposition

- Mme GinetteLajoie,ARC
- Mme SusanneHilton, ARC
- M. Yves Désilets,Canada
- M. JacquesLefebvre,Québec
- M. Willie Iserhoff,ARC
- Me RoméoSaganash(procurationà M. Willie Jserhoff),ARC.

Les membressuivantsont votécontre la proposition

- M. Gilles Frisque,Québec
- Me RobertDaigneault,Québec
- M. PierrePaulhus,Canada

Adoptéeà la majorité.
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En après-midi, les membres se déplacent pour rencontrer les responsablesdu
Centre de formation et de rechercheen environnementdu moyennord mc. Les
personnesrencontrées sont MM. Gérald Lebrun, Roger Nadeau et Michel
Boivin. Le but de la rencontre était d’établir un premier contact entre le CCEBJ
et les spécialistesdu CFRE. La rencontre a permis aux membres d’avoir une
bonne idée du travail que le Centre réalise en planification et en aménagement
forestier, en cartographie ainsi que dans l’utilisation des logiciels associésà ces
tâches.Desélémentsparticuliers de leurstravaux ont étéprésentésauxmembres.
De la documentation a été remiseà chacundes membres.

La réunionreprendvers 15h45.

6. PROJET D’ENTENTE ADMINISTRATIVE MEF-CCEBJ

Le CCEBJ a reçu une propositiond’ententeadministrativequi n’était pas
satisfaisante.C’estainsiqu’unsous-comitéaétéformépourfalreunenouvelle
proposition au CCEBJ. MM. Yves Désilets, Roméo Saganashet Robert
Daigneaultsesont réunispourdiscuterde la questionet pour separtagerle
travail.

Pourl’ententeadministrative,il estimportantd’avoir unebasequi reflètebien
la naturedu CCEBJ.Présentement,le CCEBJ est « encapsulé» par le MEF
dansun cadrerigide, ce qui n’estpascompatibleavecle mandatdu CCEBJ.
Nous sommesoumis au MEF alors que c’est le MEF qui doit être sous la
supervisiondu CCEBJ.

M~ Daigneaultfait la lecture du texte qu’il a préparéet les membressont à
mêmede le commenter.La partie de Me Saganashserabientôt disponible.
M. Désiletsa pour sapart la responsabilitéde travailler sur la stratégie.

Le sous-comitése réuniraà nouveaupour finaliser sonprojet. Le document
seraenvoyéaux membrespourcommentaires.Une conférencetéléphonique
pourraêtreorganisée.

7. DOSSIER FORESTERIE:

1- Nousn’avonspasété informésde la dated’entréeenvigueurdu RNI.
La questionseraposéeaux directeursrégionauxdu MRN.

2- Relativementau mandatconfié à M. RaymondHoule, le CCEBJ n’a
eu aucunenouvelle. Un membre nommé par l’ARC informe les
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membres qu’elle éprouve beaucoupde difficultés à obtenir des
confirmationsde mandatde la partde M. PierreLefebvre. À chaque
fois, desquestionsde manqued’équipementstechniquescommedes
tableslumineusesetc. sont invoquées.Le travail neseréalisepaset il
ne semblepasqueM. RaymondHoule travaille àun rapportquelcon-
que puisquenousn’avonsrien reçu.

3- Le secrétaireinformelesmembresquenotredeuxièmelettre(29 janvier
1996)envoyéeau ministredu MRN, seral’objet d’une réponsedistincte
de lapartdu ministreChevrette.CetteinformationprovientdeM. Jean-
FrançoisGravel.

M~ RoméoSaganash,présidentdu sous-comitésur la foresterie,informe les
membresdesrésultatsde la rencontredu 20 marsen soiréeavecles directeurs
régionauxdu MRN. M. Jean-FrançoisGravel, coordonnateuraux affaires
autochtonesau MRN, participait égalementà la réunion. Il ressort des
discussionsqueles directeursrégionauxveulentétablirunerelationprivilégiée
entrele MRN et les trappeurs.Cetteapprochespécifiquesembleêtrefavorisée
par le MRN.

En ce qui a trait à l’échanged’informations, le MRN propose de rendre
accessibleau CCEBJ toute l’information que le MRN reçoit descompagnies.
Ces informations nous serontremiseset expliquées.Le MRN ne s’est pas
engagéà répondreà toutesles commandesdu CCEBJ, mais ils sont prêts à
partagerl’information dont ils disposent. Souventlescompagniesforestières
s’entendentavecles Cris mais cette situationchangelorsqueles opérations
commencentsur le terraln.

Un membrenommépar le Québeccroitpoursapartque le discoursdu MRN
achangéfavorablementet qu’il faut avoir une approchepositive faceàcequi
nousaétéproposé.Il faut s’assurerquel’information nousarrivesurunebase
régulièreet que le travall soit fait auprèsdestrappeurségalement.

Une prochainerencontreavecles représentantsdu MRN seraorganiséeafin
d’initier d’une façonplus concrètele processusdecollaborationmis en place.
Une rencontrepourraltêtreorganiséele 16 ou le 23 avril àMontréal.

M. YvesDésiletsinformelesecrétairequ’il souhaitefairepartiedu sous-comité
foresterie.
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8. AUDIENCES GÉNÉRIQUES DU BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES
SUR L’ENVIRONNEMENT (BAPE) SUR LA GESTION DESMATIÈRES
RÉSIDUELLES AU QUÉBEC

Pour faire suite à la résolution#95-12-04-0ldu CCEBJ sur sonintention de
participerà l’audiencegénériquesur les matièresrésiduellesau Québec,le
CCEBJ a convenu de rencontrer les représentantsdu Bureau d’audiences
publiquessur l’environnementafin de faire le point sur le rôle du CCEBJ et
descommunautéscriesdanscetteaudience.

Les représentantsdu BAPE sont Mme ClaudetteJournault,vice présidente,
M. Michel Légère, commissaire,Mme Andrée Labrecque et M. Serge
Labrecquesupporttechniqueà l’audience.

Le présidentsouhaitela bienvenueauxreprésentantsduBAPE et les remercie
d’avoir accepténotre invitation.

À sontour, MmeJournaultnousremerciede les recevoiret elle souhaitequ’il
y ait la meilleureparticipationpossibledu CCEBJ à cesaudiences.A cause
d’un contretemps,le CCEBJ n’a pas reçu la lettre-réponsedu BAPE à la
résolutionmentionnéeci-haut. Mme Labrecquenousen fait la lecture.Une
copiede la lettre seraenvoyeeauxmembres.

Les représentantsdu BAPE nousinformentde leur mandatet de la procédure
qui estprévuepourcetteaudiencegénérique.De l’information estdéposéeà
ceteffet.Les principauxdocumentsexistentencrieet en montagnais.Un état
de situationsur la gestiondesdéchetssolidesdansle nord seraréalisépar la
Direction régionaledu MEF. Le BAPE validerale contenude ce document.
Il faudraittenterde définir desmodalitésde consultationqui faciliteraientle
travail du BAPE sur le territoire.

Suiteà desquestionsdesmembres,Mme Journaultajoutequele BAPE relève
administrativementdu MEF maisen esttotalementindépendantpourles autres
aspectsde son fonctionnement. Le BAPE doit cependantcontribuer aux
compressionsbudgétalres comme tous les organismesqui relèvent du
gouvernement.Lorsqu’il y a desquestionsà débattreavec le MEF, le BAPE
rencontrele chefde cabinetou l’attachépolitiqueresponsable.Le coût de la
présenteconsultationest de 800 000 $ sur un budgetde 1.8 M $.

Desmembresdu CCEBJcroientqu’il est importantde définir le rôle du BAPE
par rapportau CCEBJ. Le régimeenvigueursurle territoirede laBaieJames
prévoituneparticipationspécialedesCris. Il faut comprendrecependantque
la consultationdansle nordn’estpasstructuréecommeelle l’est dansle sud.
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Pour les besoinsde la présenteconsultation,un membrenommé par l’ARC
suggèreque le BAPE rencontreles administrateurslocauxenenvironnement
dès que possible, avant la période de chasse.Les administrateurslocaux
pourraientdevenirdépositairesdesdocumentsdu BAPE. Il faut également
examiner toute la question du transport interrégional et interfrontalier des
déchets.Il apparaîtimportantaux membresdu CCEBJ de secoordonneravec
le BAPE qui estresponsablede la consultationdansle nord.

Le présidentremercieles représentantsdu BAPE de la collaborationqu’ils ont
manifesté.

Les membrescontinuentla discussionsur le sujet et conviennentde ce qui
suit

RÉSOLUTION # 96-03-21-01

Considérant le mandat du BAPE à l’effet de tenir une enquêteet une
audiencepublique sur l’ensemblede la gestiondesmatières résiduelleset
plus particulièrement sur les points suivants

• les moyens pour réduire à la source et pour mettre en valeur les
déchetsou résidus;

• les rôles et les responsabilitésde l’ensembledesintervenants;

• les leviers économiqueset institutionnels pour permettre la prise en
charge de cesrôles et responsabilités;

• lesmécanismesdémocratiques,administratifs et politiques degestion
régionale;

• les modesd’élimination;

Considérant la volonté du Bureau d’audiences publiques sur l’environ-
nement d’aborder la problématique de la gestion des déchetsen milieu
nordique;

Considérant l’intention du BAPE de consulterlespopulationsvivant en
milieu nordique;

Considérant que le territoire cri de la CBJNQ est régi par le régimede
protection de l’environnement établi par le chapitre22 dela Convention;
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Considérant que le mandat aura vraisemblablementcommeconséquence
desmodifications législativesen matière de gestion desdéchets;

Considérant que ce régime prévoit une participation spécialedes Cris;

Considérant que le CCEBJ a le mandat de superviser l’application du
régime.

IL EST RÉSOLU:

- que le CCEBJ est favorableà une consultationpar le BAPE des
populations vivant dans le territoire;

- que cette consultation soit entreprise dans le respectdes principes
directeurs du régime, c’est-à-dire en assurant une participation
spécialedes Cris au processus;

- quele CCEBJ agissecommel’hôte de la consultation et accompagne
le BAPE au cours de sesinterventions dans le territoire étantentendu
que la consultation elle-mêmedemeuresous l’entière responsabilité
descommissaireset qu’ils conserventleur entière discrétion à cesujet;

- qu’un sous-comitéaviseur formé de YvesDésilets,SusanneHilton et
JacquesLefebvre soit formé pour fournir au BAPE desindications et
desconseilssur le mode de consultation le plus adapté aux droits et
intérêts des Cris pour chacunedesétapesprévues.

Finalement,les principalesétapesde la consultationsur lesquellesnousnous
sommesentenduslors de notre rencontreavecle BAPE sont les suivantes

- Au début du mois d’ avril, rencontredes administrateurslocaux en
environnement(ALE);

le 3 mai, rencontrethématiqueà Montréal;

tenued’un ateliersur la gestiondesmatièresrésiduellesà Chisasibi;

le 3 septembre1996, tenuede l’audienceà Oujé Bougoumou.



ce ce
Compte rendu - 91~ réunion Page 12
CCEBJ

9. ÉVALUATION DU SECRÉTAIRE

Le présidentdemandeau secrétairede se retirer pour que les membres
puissentdiscuterde cepoint. Il estdécidéquele présidentécriraà M. Pierre
Lefebvrepourfaire le point surcettequestion.

10. PROCEDURE DE CONSULTATION POUR LES PROJETS EN
MILIEU NORDIQUE

Ce point estreportéà la prochaineréunion.

11. L’EXPLOITATION MINIERE SUR LE TERRITOIRE

Ce point estreportéà une autreréunion.

12. RAPPORT SUR LES ACTIVITES DU COMEV, COMEX ET DU
COFEX-SUD

Les versionsadoptéesde ces rapports sont énuméréesdans le document
présentantla correspondancereçuepar le CCEBJ.

13. DÉPÔT DE DOCUMENTS DIVERS

La liste desdocumentsreçusadéjàétéenvoyéeaux membres.Le secrétaire
enverrales documentsspécifiésaux membresqui les aurontdemandés.

14. VARIA

AVIS PROVENANT D’EXPERTS EXTERNES

Suite à une brève discussion,les membresconviennentque lorsque les
servicesd’une ressourceexterneserontretenuspourrédigerun avis ou un
rapport,cet avis ou ce rapportne devraitpasêtresigné parcettepersonne.
Cesavis ou rapportssontconsidéréscommeappartenantau CCEBJ. Le nom
de la personneressourceseramentionnédansla lettre de transmission.

REMERCIEMENTSDU PRÉSIDENTSORTANT

Le présidentsortant,M. Willie Iserhoff,profite de l’occasionpourremercier
les membresde leur collaborationtout au coursde cetteannée. Il souhaite
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bonnechanceà M~ Robert Daigneaultqui agira commeprésidentpour la
prochaineannée.

LIENS DU CCEBJ AVEC LE COMEV ET LE COMEX

Un membrenomméparle Canadaa reçudescommentairesà l’effet quele
CCEBJne s’occupaitpassuffisammentdu COMEV et du COMEX. Il croît
qu’il seraitimportantde faire le point surcettequestionlors d’uneprochaine
réunion.

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE RÉUNION

La prochaineréunion auralieu les 1er et 2 mai 1996, dansles bureauxde
l’ARC.

DENIS BERNATCHEZ
Secrétaire
96-05-23

15.
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